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 INTRODUCTION 

Lôarticle L. 4111-1 du code de la défense dispose que les devoirs de lôétat 

militaire et les sujétions quôil implique méritent le respect des citoyens et la 

considération de la Nation. Côest ainsi que lôétat militaire « exige en toute 

circonstance esprit de sacrifice, pouvant aller jusquôau sacrifice suprême, 

discipline, disponibilité, loyalisme et neutralité », et que le statut qui en découle 

prévoit notamment « des compensations aux contraintes et exigences de la vie dans 

les forces armées ». Pour les militaires, lôexigence de disponibilité implique 

notamment de pouvoir être appelés à servir « en tout temps en tout lieu », comme le 

rappelle le premier alinéa de lôarticle L. 4121-5 du code de la défense. Cette pleine 

disponibilité, ainsi que lôexigence de compenser les sujétions qui en sont issues, 

sont au fondement de la politique dôhébergement et de logement du ministère des 

Armées. 

La question des lieux de vie des militaires a récemment fait lôobjet de 

plusieurs travaux. Côest ainsi quôune large part du 12e rapport thématique du Haut 

conseil dôévaluation de la condition militaire, rendu public à lôautomne 2018, traite 

de ces questions. De même, un rapport de la commission des Finances du Sénat sur 

le parc immobilier du ministère des Armées pointait déjà, à lôété 2017, le modèle 

« à bout de souffle » du ministère. Surtout, le Gouvernement actuel a fait de 

lôamélioration des conditions de vie des personnels militaires un axe fort de la 

programmation militaire pour les années 2019 à 2025, avec comme ambition de 

bâtir et de déployer une loi de programmation militaire (LPM) à hauteur dôhomme. 

De ce point de vue, il ne peut être fait reproche à Mme Florence Parly, ministre des 

Armées, de passer sous silence les difficultés : un large pan du plan 

dôaccompagnement des familles, dit ç plan famille » est consacré à lôamélioration 

des conditions de logement et dôhébergement des militaires, et un plan relatif à 

lôhébergement, devenu entre-temps un programme, a été initié et a vu ses contours 

précisés récemment, à lôoccasion du déplacement de la ministre auprès du 3e 

régiment de parachutistes dôinfanterie de marine de Carcassonne, le 17 octobre 

dernier. 

Il était temps. 

En effet, les contraintes budgétaires qui pèsent sur la France et lôintensité 

de lôengagement opérationnel des forces françaises depuis la fin de la Guerre froide 

ont conduit à délaisser lôentretien des bâtiments qui accueillent les militaires et, 

plus largement, la condition du personnel, au profit de la préservation des capacités 

opérationnelles. Dôimportants programmes dôarmement ont ainsi été lancés et 

conduits à leur terme, avec succès, et chacun sôen félicitait, alors que, sans bruit, les 
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plafonds sôeffritaient, la peinture sô®caillait, les toitures se perçaient, laissant la 

moisissure sôinstaller insidieusement. 

Au-delà de son état dégradé, le parc du ministère des Armées présente 

plusieurs fragilités, dont lôinadéquation des implantations avec les besoins des 

forces, lôinadaptation aux structures familiales et aux attentes des personnels, 

lôobscurité de la chaîne de gouvernance et de responsabilité ou encore lôimportance 

des coûts financiers associés. Or, la qualité des hébergements et des logements 

proposés aux militaires, reflet de la considération qui leur est portée par la Nation, 

constitue aussi un facteur crucial de fidélisation. Le diagnostic est du reste ancien, 

de même que le sont les appels à la professionnalisation de la chaîne du logement, à 

la rénovation et à la modernisation du casernement comme à lôamélioration et la 

diversification de lôoffre de logements familiaux. 

Dans ce contexte, il était tout à fait légitime que la commission de la 

Défense nationale et des forces armées sôintéresse à la politique de logement et 

dôhébergement des militaires ou, dit autrement, aux « toits » sous lesquels vivent 

les militaires des forces armées et leur famille. Tel est donc lôobjet de la mission 

dôinformation sur la politique immobilière du ministère des Armées, créée le 

6 février 2019. 

Le champ de la mission dôinformation a conduit les rapporteurs à exclure 

lôinfrastructure op®rationnelle et ¨ ne sôintéresser quôaux conditions dôhébergement 

et de logement des militaires relevant du ministère des Armées, écartant ainsi les 

enjeux relatifs au logement des gendarmes. De même, les rapporteurs se sont 

concentrés sur la situation des personnels militaires du ministère, en raison de 

lôampleur de lôimpact des suj®tions li®es ¨ la mobilit® et ¨ la pleine disponibilit®, 

comme de lôenjeu de la fid®lisation. Au fil de leurs travaux, les rapporteurs ont 

concentré leurs investigations sur les trois grands types de logement et 

dôhébergement que connaissent les personnels militaires du ministère des Armées 

tout long de leur carrière. 

En premier lieu, le logement familial, qui ressort de la politique sociale du 

ministère des Armées et vise à compenser les sujétions liées à la mobilité par une 

offre de logements dits « Défense ». En deuxième lieu, lôhébergement, qui résulte 

pour le ministère des Armées dôune obligation et recouvre, dôune part, le 

casernement, côest-à-dire lôhébergement en caserne, réservé aux militaires du rang 

dans des infrastructures dites de « milieu », répondant aux besoins et aux 

spécificités propres à chaque armée ou service et, dôautre part, lôhébergement 

stricto sensu, réservé prioritairement aux cadres dôactive, quôils soient célibataires 

ou célibataires géographiques. En troisième lieu, lôhôtellerie de passage, le 

ministère des Armées disposant dôune offre spécifique pour accueillir tant des 

militaires en mission, stage ou formation, que dôautres publics ï anciens militaires, 

familles de militaires, personnalités ï au sein des infrastructures de casernement ou 

non, puisque des lits sont disponibles dans des cercles, foyers et autres résidences 

gérés par divers acteurs. 
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Le présent rapport est le fruit de plus dôune vingtaine dôauditions et de 

plusieurs déplacements, qui ont permis aux rapporteurs de mesurer sur le terrain 

tant les difficultés que les quelques avancées déjà réalisées. Ils ont ainsi vu des 

locaux délabrés, à la limite de lôinsalubrité, à lôoccasion de leur déplacement au 

camp de Canjuers, dans le Var, comme les nouveaux bâtiments dôhébergement 

modulaires durables construits sur le plateau du Larzac, pour y loger les personnels 

de la 13e demi-brigade de légion étrangère. Leurs déplacements leur ont également 

permis dôappréhender les spécificités propres à chaque armée. Les rapporteurs 

tiennent ¨ cette occasion ¨ remercier lôensemble des arm®es, directions et services 

du ministère, qui ont véritablement joué le jeu en leur ouvrant les portes et en leur 

faisant part sans détour des difficultés rencontrées comme des avancées constatées. 

Au terme de leurs travaux, les rapporteurs formulent plusieurs propositions 

afin de bâtir une véritable politique au service de lôamélioration de la condition 

militaire. 
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 PREMIÈRE PARTIE ï COMPRENDRE LE CADRE ACTUEL DE LA 
POLITIQUE DE LOGEMENT ET DôHÉBERGEMENT DES MILITAIRES 

I.  LôIMPLANTATION GÉOGRAPHIQUE DES ARMÉES : OÙ VIVENT LES 
MILITAIRES ? 

A.  LE MAILLAGE TERRITORIAL EST LE FRUIT DE LôHISTOIRE 

1.  Lôévolution du plan de stationnement des forces 

Le plan de stationnement des forces est avant tout déterminé par le besoin 

de répondre à une agression de la part dôune puissance étrangère ou de lancer une 

opération de manière rapide et autonome. En conséquence, il nôest pas étonnant que 

les forces aient longtemps été massivement stationnées dans le quart nord-est de la 

France, face à « lôennemi » des conflits contemporains, incarné successivement par 

la Prusse, lôAllemagne ou le bloc de lôEst.  

Relativement stable durant des décennies, la carte militaire a toutefois 

fortement évolué au cours des trente dernières années, principalement du fait de 

trois facteurs :  

ï la fin de la Guerre froide et de lôaffrontement entre les deux blocs, qui 

sôest accompagnée dôune réduction de la présence militaire sur les marches de 

lôest ;  

ï la suspension de lôappel sous les drapeaux et la professionnalisation des 

armées, décidées par Jacques Chirac au lendemain de son élection à la présidence 

de la République, qui a conduit à la réduction du nombre dôunités et dôemprises sur 

lôensemble du territoire national ;  

ï la profonde réorganisation des armées, engagée en 2008 avec la révision 

générale des politiques publiques (RGPP), qui a entraîné dôimportantes déflations 

dôeffectifs et, par conséquent, une nouvelle diminution du nombre dôunités et 

dôemprises.  

Ces évolutions ont donc conduit à une contraction de la carte militaire 

autour dôun nombre de sites plus réduit. 

a.  La fin de la Guerre froide a conduit à repenser la carte des 

implantations militaires 

Avec la dissolution du Pacte de Varsovie et la fin de la Guerre froide, il est 

vite apparu aux responsables politiques et militaires que le front de lôest ne 
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constituait plus une priorité stratégique telle quôelle imposait une présence militaire 

renforcée. À lôheure où chacun pensait pouvoir récolter les dividendes de la paix, 

une profonde réorganisation de lôoutil de défense nationale a été conduite, dont 

lôune des conséquences les plus visibles fut le retrait rapide des forces françaises 

alors stationnées outre-Rhin. 

Alors quôen 1990, 47 500 soldats français étaient déployés en Allemagne ils 

nôétaient plus que 4 400, soit dix fois moins environ, neuf ans plus tard, au moment 

de la dissolution de la dernière division blindée française qui y était déployée (1). 

Au-delà, la fin de la Guerre froide a surtout entraîné une réorganisation des sites 

militaires sur le territoire national, avec une réduction des forces sur les marches de 

lôest, et la dissolution ou le déménagement de nombre dôunités. 

Pour les territoires concernés, cette démilitarisation nôa pas été sans 

conséquence, le départ ou la réduction de la population militaire sôaccompagnant 

dôune perte de dynamisme économique, voire plus largement dôune remise en 

question identitaire, dont les effets sont encore perceptibles aujourdôhui. Du reste, 

dans lôattente de leur reconversion, de nombreuses friches militaires témoignent de 

lôévolution territoriale de lôimplantation des forces armées.  

b.  La suspension de lôappel sous les drapeaux sôest accompagnée dôune 

réduction du nombre dôemprises militaires 

Le 22 f®vrier 1996, ¨ lôoccasion dôune intervention télévisée, Jacques 

Chirac annonce son souhait de professionnaliser les forces françaises et  sonne la 

fin du service national. À cette époque, ce dernier « nôétait déjà plus que lôombre 

[de lui-même], arrivé au bout de sa logique sociale et militaire. » (2) Alors que les 

appelés constituaient encore 40 % des effectifs militaires du ministère de la 

Défense, Jacques Chirac déclare ainsi : « Nous nôavons plus besoin dôappelés ; 

dans six ans, il nôy en aura plus ou quasiment plus ». 

En pratique, la loi du 2 juillet 1996 relative à la programmation militaire 

pour les années 1997 à 2002 (3) fixe à six ans la durée de la transition entre une 

armée de conscription et une armée professionnelle, avant que la loi du 

28 octobre 1997 portant réforme du service national (4) ne suspende lôappel sous les 

drapeaux. 

                                                 

(1)  Avis présenté au Sénat le 19 novembre 1998 au nom de la commission des Affaires étrangères, de la défense 

et des forces armées sur le projet de loi de finances pour 1999.Préciser le rapporteur. 

(2)  Rapport dôinformation de Mmes Guerel et Dubois déposé en application de lôarticle 145 du règlement, par 

la commission de la défense nationale et des forces armées en conclusion des travaux dôune mission 

dôinformation sur le service national universel, n° 667, déposé(e) le mercredi 14 février 2018. 

(3)  Loi n° 96-589 du 2 juillet 1996 relative à la programmation militaire pour les années 1997 à 2002. 

(4)  En vertu de lôarticle Art. L. 112-2 de la loi n° 97-1019 du 28 octobre 1997 portant réforme du service 

national : ç Lôappel sous les drapeaux est suspendu pour tous les Franais qui sont n®s apr¯s le 

31 décembre 1978 et ceux qui sont rattachés aux mêmes classes de recensement. » 
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Le besoin de structures dôaccueil et dôhébergement a été naturellement 

amoindri par la disparition progressive des appelés, et nombre de bâtiments ont été 

délaissés au gré des dissolutions dôunités. À titre dôexemple, pour lôarmée de terre, 

la suspension de lôappel sous les drapeaux sôest traduite par la dissolution de 

51 régiments, tandis quôelle supportait 72 % des restructurations de la défense 

durant la période 1996-2002 (1). 

c.  2008-2015 : une décennie de réduction continue des effectifs 

La politique de modernisation de lôÉtat et de réduction des dépenses 

publiques engagée par Nicolas Sarkozy, à compter de lôannée 2008, nôa pas 

épargné le ministère de la Défense auquel il fut demandé de « revoir lôorganisation 

[des] soutiens » et de « concentrer les implantations » (2). 

Le rapport annexé à la loi de programmation militaire 2009-2014 (3) résume 

la logique de cette modernisation en précisant que « la carte des implantations ne 

correspondant plus à la menace ni aux besoins opérationnels et étant source de 

surcoûts, un nouveau dispositif territorial sera mis en place. Trois objectifs sont 

poursuivis : améliorer le caractère opérationnel de lôoutil de défense, rationaliser 

un déploiement aujourdôhui très dispersé et optimiser les soutiens. » Pour les 

partisans de cette réforme, il sôagit de procéder à un « nécessaire regroupement, qui 

bénéficiera à nos objectifs stratégiques et à la qualité opérationnelle des 

unités ». (4) 

La révision générale des politiques publiques (RGPP) et le Livre blanc sur 

la défense et la sécurité nationale de 2008 ont ainsi conduit à une série de 

restructurations, portant notamment sur lôapprofondissement de lôinterarmisation 

des soutiens et de lôexternalisation des fonctions dites transverses. Dans un contexte 

de fort engagement opérationnel, lôaccent fut mis sur le renouvellement capacitaire 

et lôaccompagnement des opérations, au détriment de la condition du personnel et 

de lôentretien des bâtiments.  

Ce double mouvement ï identification dôéconomies budgétaires par la 

RGPP et redéfinition des contrats opérationnels par le Livre blanc ï a entraîné la 

suppression de plus de 54 000 postes au sein du ministère des Armées entre 2008 et 

2014, dont 10 000 au titre de la mise en place des bases de défense, jusquôà ce que 

lôarrêt des déflations dôeffectifs soit décidé en raison de lôévolution du contexte 

sécuritaire à compter de 2015. Ces fortes réductions dôeffectifs ont eu plusieurs 

conséquences en matière de logement et dôhébergement. Dôune part, elles ont 

affaibli les services de soutien, conduisant à une forme de dégradation du service 

                                                 

(1)  Rapport de la Cour des comptes. Accessible ici. 

(2)  Discours du président de la République sur la défense et la sécurité nationale, présentation du Livre blanc, 

17 juin 2008.  

(3)  Loi n° 2009-928 du 29 juillet 2009 relative à la programmation militaire pour les années 2009 à 2014 et 

portant diverses dispositions concernant la défense. 

(4)  Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale 2008 du 17 juin 2008. 

https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/EzPublish/Conscription.pdf
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rendu aux militaires. Dôautre part, elles ont entraîné une nouvelle refonte de la carte 

militaire, avec la fermeture de 83 unités ou sites militaires, le transfert et le 

regroupement de nombreux autres afin de limiter la dispersion des implantations et 

les surcoûts afférents. 

2.  La « carte militaire » : la présence des forces sur le territoire national 

a.  La répartition des forces en métropole aujourdôhui 

Aujourdôhui, la carte des bases de défense, qui regroupent en leur sein 

différents unités, formations et services, illustre la dispersion des forces sur le 

territoire national, malgré une concentration persistante dans lôest de la France.  

Comme les rapporteurs lôexposeront plus en détail, il existe néanmoins de 

fortes divergences selon les forces. Ainsi, lôarmée de terre se caractérise encore par 

la densité de son maillage territorial, avec 79 régiments, 25 écoles et 12 camps dits 

majeurs r®partis sur lôensemble du territoire, alors que les effectifs de la marine 

nationale sont, logiquement, concentrés sur ses quatre sites principaux, à Brest, 

Toulon, Lorient et Cherbourg. Le Var et la Bretagne accueillent lôimmense majorit® 

des marins, dôautant que les quatre bases aéronavales y sont également situées ï 

Lann-Bihoué, Lanvéoc, Landivisiau et Hyères. En outre, ¨ la diff®rence de lôarm®e 

de terre, les implantations de la marine se situent principalement en ville, à 

proximit® des ports. Quant ¨ lôarm®e de lôair, dont les bases étaient initialement 

majoritairement implant®es dans lôest de la France, elle est aujourdôhui organis®e 

autour de 17 plateformes aéroportuaires et quelques autres sites, répartis sur 

lôensemble du territoire afin de le couvrir de manière relativement homogène. La 

plupart des sites se situent ¨ lô®cart des villes, essentiellement en raison des 

nuisances associ®es ¨ lôexploitation dôa®ronefs, m°me si lôon compte certaines 

exceptions, ¨ lôinstar des bases dô£vreux ou de Mont-de-Marsan, relativement 

proches des agglomérations. 
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CARTES DES BASES DE DÉFENSE 

 

Source : état-major des armées. 

Au final, il nôexiste pas de désert militaire à proprement parler sur le 

territoire métropolitain, même si la répartition des formations et unités est loin 

dôêtre homogène. Ainsi, la région Normandie accueille moins de 3 % des 

militaires (1), essentiellement dans le port militaire de Cherbourg et de la base 

aérienne 105 dôÉvreux-Fauville. Plus largement, ainsi que le souligne le 12e rapport 

                                                 

(1) HCECM, 12e rapport thématique, La vie des militaires et de leur famille selon le lieu dôaffectation, 2018, 

p. 17. 
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thématique du HCECM, 37 % des zones dôemploi ne comptent aucun militaire des 

armées (1).  

b.  Les implantations en outre-mer et à lôétranger 

Parmi les 20 000 militaires français (2), déployés hors de la métropole, 

11 000 le sont au sein des forces prépositionnées, côest-à-dire les forces de 

souveraineté, outre-mer, et les forces de présences, à lôétranger. 

LES IMPLANTATIONS EN  OUTRE-MER ET ê Lô£TRANGER 

 

Source : ministère des Armées. 

Les forces de souveraineté (3) sont stationnées selon une logique dite de 

théâtre, tenant compte des enjeux de sécurité et de défense propres à 

lôenvironnement immédiat de ces territoires. On compte ainsi : 

ï 3 100 militaires dans les Caraïbes, au sein des forces armées aux Antilles 

(FAA) et des forces armées en Guyane (FAG) ; 

                                                 

(1) HCECM, 12e rapport thématique, La vie des militaires et de leur famille selon le lieu dôaffectation, 2018, 

p. 39. 

(2) Hors gendarmes. 

(3) Les missions des forces de souveraineté sont dôassurer la protection du territoire national, de défendre la 

souveraineté de lôÉtat dans ses eaux territoriales et sa zone économique exclusive, de soutenir lôaction des 

différents services de lôÉtat dans les départements et collectivités dôoutremer, de mettre en îuvre la 

coopération militaire bilatérale avec les pays de leur zone de responsabilité. 
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ï 2 300 militaires dans le Pacifique, au sein des forces armées en Polynésie 

française (FAPF) et des forces armées en Nouvelle Calédonie (FANC) ; 

ï 1 600 militaires, dans lôocéan Indien au sein des forces armées dans la 

zone sud de lôocéan Indien (FAZSOI). 

Quant aux forces de présence, dont la mission première est dôassurer la 

défense des intérêts français et la sécurité des ressortissants français présents sur 

ces territoires ou dans les régions voisines, elles sont stationnées au sein : 

ï des forces françaises stationnées à Djibouti (FFDj) qui comptent 

1 700 militaires, 

ï des forces françaises en Côte dôIvoire (FFCI), qui comptent 

900 militaires, 

ï des éléments français au Sénégal (EFS), qui comptent 350 militaires, 

ï des éléments français au Gabon qui comptent 450 militaires,  

ï des forces de présence aux Émirats arabes unis (FFEAU), qui comptent 

650 militaires. 

B.  LES CARACTÉRISTIQUES PROPRES À CHAQUE ARMÉE 

1.  Lôarmée de terre 

En matière dôhébergement et de logement, lôarmée de terre, qui possède 

50 % des surfaces bâties et emploie 55,7 % des équivalents temps plein travaillés 

(EPTP) du ministère des Armées (1), présente trois grandes caractéristiques. 

Premièrement, sa dispersion territoriale, ses garnisons étant implantées sur 

tout le territoire, sur le littoral ou dans les terres, aussi bien à proximité des centres-

villes quôen pleine campagne ou en montagne. Il en ressort des conditions 

dôhébergement et de logement très variables, notamment en termes dôoffres de 

logement et de coût. Pour les personnels, une affectation au 21e régiment 

dôinfanterie de marine de Fréjus, dans le Var, nôa pas les mêmes conséquences 

quôune autre au 54e régiment de transmission de Haguenau, dans le Bas-Rhin. Le 

cadre de vie diffère, le coût du logement et lôampleur de lôoffre aussi. 

Deuxièmement, lôarmée de terre compte un grand nombre de sites 

relativement isolés, en raison du besoin de vastes terrains dôentraînement pour les 

manîuvres quôelle a à conduire dans le cadre de la préparation opérationnelle. 

Côest notamment le cas du camp de Canjuers, où se sont rendus les rapporteurs. De 

                                                 

(1) Les chiffres clés de la Défense. 2019.  
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ce point de vue, la carte des implantations de lôarmée de terre est loin dôépouser 

celle du dynamisme économique, ce qui nôest pas sans conséquence sur les 

stratégies de logement des personnels : dans nombre de cas, le célibat géographique 

sera privilégié afin de préserver lôemploi du conjoint. 

Troisièmement, lôimportance de la proportion des militaires du rang, 

hébergés de droit jusquôau grade de caporal-chef, fait de la qualité de 

lôhébergement un enjeu particulier. Ainsi, sur les quelques 115 000 ETPT du 

ministère, on compte plus de 61 500 militaires du rang. Du reste, lôhébergement en 

chambrée, au sein de la garnison, participe à la cohésion du groupe. Comme lôa 

indiqué aux rapporteurs le général Hervé Gomart, sous-chef dôétat-major, directeur 

de la division de la performance et de la synthèse de lôétat-major de lôarmée de 

terre, ce format répond tant à une logique identitaire quôà une logique 

opérationnelle. En effet, la construction dôun esprit de corps, grâce à la proximité 

quotidienne, se traduira sur le terrain par un renforcement de la solidarité entre les 

hommes, déployés ensemble en opérations. 
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IMPLANTATION DES UNI TÉS DE LôARMÉE DE TERRE SUR LE TERRITOIRE 

MÉTROPOLITAIN  EN JANVIER 2020 

.

 

Source : état-major de lôarmée de terre. 

2.  La marine nationale 

La première des spécificités de la marine nationale tient à la concentration 

de ses effectifs, autour de 35 000 ETPT, autour de deux sites principaux : la base 

navale de Brest et la base navale de Toulon, qui accueillent à elles deux 60 % des 

effectifs de la marine, avec respectivement 27 % et 33 % dôentre eux (1). En prenant 

en compte la base de Lorient (10 %) et le port militaire de Cherbourg (6 %), plus 

des trois quarts des marins sont concentrés sur quatre sites, 9 % des personnels 

étant par ailleurs affectés en région parisienne, qui accueille 20 % des officiers de 

la marine nationale (2). Au-delà, les effectifs de la marine nationale sont également 

déployés au sein de divers sites de plus petite taille, parfois plus éloignés des côtes, 

                                                 

(1) HCECM, 12e rapport thématique, La vie des militaires et de leur famille selon le lieu dôaffectation, 2019. 

(2) Auditions des rapporteurs.  
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comme le centre de transmissions de la marine de Rosnay, dans lôIndre, qui fait 

partie du réseau de transmissions de la force océanique stratégique. De même, les 

41 sémaphores implantés le long du littoral français accueillent des effectifs très 

réduits.  

La vie des marins est marquée par la discontinuité entre lôexercice du 

métier en mer et le temps passé à terre, ce mouvement pendulaire nôétant pas sans 

conséquence sur leur situation dôhébergement ou de logement. En outre, alors 

quôune large part des marins dormait auparavant à bord lorsque le bâtiment était à 

quai, les besoins dôhébergement à terre ont fortement crû, tant en raison de 

lôévolution sociologique et des attentes des personnels que des réformes internes, 

avec une réduction de la taille des bâtiments. 

IMPLANTATIONS DE LA MARINE NATIONALE SUR LE TERRITOIRE MÉ TROPOLITAIN EN 

DÉCEMBRE 2019 

 

Source : état-major de la marine nationale. 
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3.  Lôarmée de lôair 

Née avec la Première Guerre mondiale, lôarmée de lôair est historiquement 

fortement implantée dans lôest de la France. Aujourdôhui, son organisation 

territoriale est plus homogène, et répond à une logique opérationnelle, lui 

garantissant la tenue de ses deux missions permanentes ï la posture permanente de 

sûreté aérienne et la permanence de la composante aéroportée de la dissuasion 

nucléaire ï ainsi que la conduite des missions tant sur le territoire quôen opérations 

extérieures. En ce sens les bases de lôarmée de lôair constituent un véritable outil de 

combat. 

IMPLANTATIONS DE L ôARMÉE DE LôAIR EN MÉTRO POLE EN 2018 

 

Source : état-major de lôarmée de lôair. 
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Le réseau des bases aériennes permet une large et fine couverture du 

territoire national, et devrait demeurer plutôt stable pour les années à venir après 

nombre de fermetures dôemprises, essentiellement dans lôest de la France. On note 

néanmoins une forme de concentration des sites autour de quelques aires 

géographiques : dans lôest de la France, avec les bases de Luxeuil, Saint-Dizier et 

Nancy, au centre « élargi », avec lôaxe des bases de Villacoublay, dôOrléans et 

Avord, dans le sud-est avec les bases dôOrange, Istres et de Salon-de-Provence et, 

enfin, dans le sud-ouest, avec les bases de Mont-de-Marsan, Cazaux et Cognac. La 

spécificité de lôarmée de lôair tient également à la décentralisation de ses grands 

commandements, le commandement de la défense aérienne et des opérations 

aériennes se trouvant dans la région lyonnaise, celui des forces aériennes étant situé 

à Bordeaux. Enfin, à lôinstar de la marine nationale, une large part des aviateurs 

sont affectés à Paris, en raison de la forte proportion dôofficiers. Si, à de rares 

exceptions près, la plupart des sites de lôarmée de lôair sont implantés dans des 

zones relativement excentrées des cîurs de ville, ils demeurent relativement 

proches de centres urbains. 

II.  LE RÔLE DU MINISTÈRE DANS LE LOGEMENT ET LôHÉBERGEMENT DES 
MILITAIRES 

A.  LE PÉRIMÈTRE DE LA POLITIQUE DU MINISTÈRE 

1.  Des principes fondés sur les contraintes de lôétat militaire 

a.  La disponibilité des personnels 

Au cîur du statut g®n®ral des militaires, le principe de disponibilité 

permanente justifie à la fois que lôhébergement constitue un droit pour une partie 

des militaires, selon leur grade ou leur mission, et que soit mise en place une 

politique dôaccompagnement dans la recherche dôun logement. En effet, les 

militaires ne peuvent pas toujours vivre où ils veulent, lôarticle L. 4125-5 du code 

de la défense disposant que « les militaires peuvent être appelés à servir en tout 

temps et en tout lieu » et donc que « la liberté de résidence des militaires peut être 

limitée dans lôintérêt du service. ». 

b.  La mobilité des personnels 

Lors de son audition par les rapporteurs, le vice-amiral dôescadre 

Philippe Hello, directeur des ressources humaines du ministère des armées, a 

indiqué quôau sein des forces armées, près de 24 000 militaires, soit 11,4 % des 

personnels, connaissaient chaque année une mutation avec changement de 

résidence (ACR), les personnels de lôarmée de terre représentant à eux seuls plus de 

40 % de ces mutations. Les militaires du rang ne sont, a priori , que peu, voire pas 

du tout, concernés par ces mutations, si ce nôest à lôoccasion du renouvellement de 

leur contrat, tandis que les officiers et les sous-officiers subissent une plus grande 
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mobilité, notamment dans le cadre du déroulement normal de leur carrière. Comme 

le HCECM lôindique dans le rapport précité, la mobilité des officiers est de trois à 

quatre fois supérieure à celle des fonctionnaires de lôÉtat de catégorie A ou A+, et 

celle des sous-officiers est deux à trois fois supérieure à celle des fonctionnaires de 

lôÉtat de catégorie B. 

La compensation de cette forte mobilité est le premier des principes 

directeur de la politique du logement du ministère. 

c.  Lôaccompagnement social des personnels 

Le second principe directeur de la politique du logement des militaires est 

de lôordre de lôaccompagnement social, afin dôatténuer les sujétions auxquelles 

astreint lôétat militaire. Dôune certaine manière, les deux volets de lôhébergement, 

soit le casernement et lôhébergement des cadres, sont aussi mis en îuvre au profit 

de ceux qui en ont le plus besoin, les soldats aux revenus les plus modestes et les 

célibataires géographiques, participant ainsi à une forme dôaction sociale. 

2.  Le cadre juridique de la politique du logement et de lôhébergement 

a.  Lôhébergement : un droit 

Au-delà des dispositions du code de la défense, et notamment ses articles 

L. 4121-5 et R. 4121-5, le cadre juridique de la politique dôhébergement des 

militaires est déterminé par divers textes de niveau réglementaire, des instructions 

ministérielles, voire de simples notes ou lettres. Il ressort de ces différents textes 

que lôhébergement est un droit , qui recouvre dôune part lôhébergement en caserne, 

ou casernement, et dôautre part lôhébergement strico sensu des cadres. 

Dôune part, lôhébergement en caserne, ou casernement, est réservé aux 

militaires du rang. Ils sont accueillis dans des infrastructures dites de « milieu » 

répondant aux besoins et spécificités propres à chaque armée ou service. La 

politique interarmées du soutien formalise les droits individuels en matière dôoctroi 

de ce type dôhébergement. Pour les volontaires et les militaires du rang, jusquôau 

grade de caporal-chef ou équivalent, il est, selon les cas, soit un impératif, soit un 

droit (1) venant en contrepartie de lôobligation de loger dans le domaine militaire par 

nécessité de service. 

Dôautre part, en vertu de, la politique interarmées du soutien, 

lôhébergement, stricto sensu, est réservé prioritairement aux cadres dôactive 

célibataires, voire célibataires géographiques, officiers, sous-officiers, officiers 

mariniers, ou encore aux personnels civils des armées, directions et services du 

                                                 

(1)  Article 12 du décret n°97-204 du 7 mars 1997 relatif à la mensualisation de la solde des engagés et 

modifiant divers décrets fixant les régimes de solde et les accessoires de solde des militaires,: « Les 

caporaux, quartiers-ma´tres de 2e classe, soldats et matelots servant sous contrat continuent dô°tre 

entretenus par lô£tat au moyen de prestations en nature. è 
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ministère. Cette mise à disposition, à titre révocable et précaire, sans jouissance 

privative, est réalisée à titre gratuit. Elle donne éventuellement lieu au paiement de 

prestations accessoires. Cette politique donne la priorité aux sous-officiers 

célibataires de moins de 15 ans de service, non éligibles à un logement familial. 

Pour les autres personnels, lôhébergement est une faculté venant en 

compensation des sujétions liées au statut militaire, au titre de la condition militaire 

ou de la politique sociale des armées, un cadre dans lequel sôinscrit notamment le 

célibat géographique (1). Ainsi que le rappelle le rapport du HCECM précité, « sont 

néanmoins considérés comme ayants-droit les équipages des bâtiments de la 

marine nationale en arrêt technique, des bâtiments à double équipage ou à 

équipage optimisé, des bâtiments en armement ou en phase de retrait du service ». 

Lôoffre dôhébergement ne permettant pas de répondre à lôensemble des 

demandes, surtout dans un contexte de réduction du nombre de places offertes, des 

critères de priorité ont été fixés. Côest notamment au titre de ces critères que les 

sous-officiers célibataires dans les quinze premières années de service sont 

considérés comme prioritaires, en raison de leur inéligibilité au logement familial. 

CRITÈRES DE PRIORITÉ  DôATTRIBUTION D ôUN HÉBERGEMENT, HORS ÎLE -DE-FRANCE 

Priorités Personnel militaire Personnel civil 

1 
Sous-officiers célibataires dans les 15 

premières années de service 

Célibataires de catégorie C « primo-arrivants », pour 

un an 

2 

Officiers et autres sous-officiers 

célibataires ou célibataires géographiques, 

dont le quotient familial est inférieur ou 

égal à 12 000 euros 

 

3 

Officiers et autres sous-officiers 

célibataires, officiers et sous-officiers 

célibataires géographiques, dont le 

quotient familial est supérieur à 

12 000 euros. 

 

4  

- Célibataires de catégorie C atteignant le début de 

leur 2ème année dôhébergement, pour un an ; 

- Catégories A, B et C célibataires géographiques, 

pour un an ; 

- Commissionnés. 

Source : HCECM, rapport précité, p. 203. 

En Île-de-France, ces critères de priorité ont fait lôobjet dôune adaptation 

compte tenu des spécificités propres à la région, et notamment du coût du 

logement. 

                                                 

(1)  Le célibat géographique correspond à la situation du militaire marié, pacsé ou en concubinage notoire, dont 

le conjoint réside à une distance du lieu de travail ne permettant pas au militaire de le rejoindre chaque soir 

lorsque lôint®ress® nôest pas retenu pour des raisons professionnelles et que cette situation dure ou est 

appelée à durer plus de six mois. 
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CRITÈRES DE PRIORITÉ  DôATTRIBUTION D ôUN HÉBERGEMENT, EN Î LE-DE-FRANCE 

Priorités Personnel militaire Personnel civil 

1 

Militaires du rang, sous-officiers 

célibataires, dans les trois premières 

années de service, volontaire officiers 

aspirants 

Célibataires de catégorie C, personnels bénéficiaires 

des dispositions de lôarticle L. 4139-2 du code de la 

défense, en année probatoire, pour un an non 

renouvelable. 

2 

- Officiers et sous-officiers célibataires, 

dont le quotient familial est inférieur ou 

égal à 30 000 euros 

- Officiers et sous-officiers célibataires 

géographiques, dont le quotient familial 

est inférieur ou égal à 20 000 euros. 

 

3 

- Officiers et sous-officiers célibataires, 

dont le quotient familial est entre 30 000 

et 38 000 euros 

- Officiers et sous-officiers célibataires 

géographiques, dont le quotient familial 

est entre 20 000 et 25 000 euros. 

 

4 

- Officiers et sous-officiers célibataires, 

dont le quotient familial est supérieur à 

38 000 euros 

- Officiers et sous-officiers célibataires 

géographiques, dont le quotient familial 

est supérieur à 25 000 euros. 

- Catégories A et B ; 

- Catégorie C atteignant le début de la deuxième 

année dôhébergement. 

Source : HCECM, rapport précité, p. 204. 

b.  La proposition dôun logement familial  : un service 

Bien que la politique du logement du ministère ait été élaborée pour 

faciliter et accompagner la mobilité imposée, le logement ne constitue pas pour 

autant un droit (1). 

La politique du ministère en matière de logement familial sôappuie sur les 

dispositions de lôarticle L. 4123-1 du code de la défense, selon lesquelles « lorsque 

lôaffectation entraîne des difficultés de logement, les militaires bénéficient dôune 

aide appropriée. » Côest pourquoi lôoffre du ministère est destinée en priorité, mais 

pas exclusivement, aux militaires en famille. 

La politique ministérielle du logement regroupe ainsi plusieurs mesures, 

que lôon peut scinder en deux catégories : une offre de logements, et les aides à la 

personne, côest-à-dire des aides financières, dont les rapporteurs exposeront les 

principales caractéristiques en deuxième partie. 

Les logements mis à disposition par le ministère des Armées se répartissent, 

selon la fonction de lôoccupant en trois grandes catégories : 

ï les logements concédés par nécessité absolue de service (NAS) , qui 

concernent 501 personnes (2); 

                                                 

(1)  Sauf nécessité absolue de service (NAS). 

(2) Arrêté du 3 novembre 2015 fixant les listes de fonctions des services de lôÉtat du ministère de la défense 

prévues aux articles R. 2124-65 et R. 2124-68 du code général de la propriété des personnes publiques 
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ï les logements faisant lôobjet dôune convention dôoccupation précaire avec 

astreinte (1) (COP/A), qui concernent 238 personnes ; 

ï les logements familiaux, dits de répartition, qui concernent lôessentiel des 

personnels logés par le ministère. 

En outre, quelques hautes autorités (2) occupent des fonctions pouvant 

ouvrir droit à lôattribution dôune convention dôoccupation précaire avec astreinte et 

à lôoctroi de pièces de représentation pour lôexercice desdites fonctions. 

Afin de prendre en compte le caractère impératif de la mobilité à laquelle 

est soumis le militaire, lôattribution dôun logement repose notamment sur 

lôappréciation de la situation de mobilité des militaires, selon des modalités 

précisées par une instruction ministérielle (3).  

De manière générale, les personnels du ministère des Armées peuvent 

formuler une demande de logement dans leur base de défense dôaffectation 

lorsquôils y sont nouvellement affectés ou en cas de mutation impliquant un 

changement de garnison au sein de la même base de défense. Sôils bénéficient déjà 

dôun logement du parc du ministère ou sôils se logent par leurs propres moyens, les 

militaires peuvent également effectuer une demande de relogement dans un nombre 

limité de cas : rupture du bail à lôinitiative du propriétaire, charges de loyer trop 

importantes, changement de situation familiale, raisons de sécurité liées à 

lôenvironnement du logement ou mutation interne à la garnison. À ces premiers 

critères sôajoute une prise en compte de la structure familiale des personnels 

militaires, comme le présente le tableau ci-dessous. 
  

                                                                                                                                                         
pouvant ouvrir droit à lôattribution dôune concession de logement par nécessité absolue de service ou dôune 

convention dôoccupation précaire avec astreinte.  

(1) Ibid. 

(2) Parmi lesquelles 5 généraux commandant une brigade, 11 généraux commandant une école, 32 délégués 

militaires départementaux, 13 commandants de base aérienne, 106 chefs de corps, 3 commandants de base 

navale, etc. 

(3) Instruction n°1134/DEF/SGA/DMPA/SDL/BL du 22 novembre 2012 sur le classement, les conditions 

dôattribution et dôoccupation des logements relevant du ministère de la défense en métropole.   



ð  29  ð 
 

CRITÈRES DôÉLIGIBILITÉ DES PERS ONNELS MILITAIRES  

Statut 
Ancienneté de 

service 

Situation 

personnelle 
Personnes à charge Éligibilité  

Officier    Oui 

Non-officier 

Plus de 15 ans de 

service 

Toutes situations 

 

Oui 

Célibataire 

géographique 
À titre exceptionnel 

Moins de 15 ans de 

service 

Célibataire, 

divorcé, veuf 

Sans personne à 

charge 

Non 

Marié Oui 

PACS moins de 

deux ans, 

concubinage 

À titre exceptionnel 

PACS supérieur à 

deux ans 
Oui 

Célibataire, 

divorcé, veuf 

Avec personne à 

charge 

Oui 

Marié Oui 

PACS moins de 

deux ans, 

concubinage 

Oui 

PACS supérieur à 

deux ans 
Oui 

Célibataire 

géographique 
 À titre exceptionnel 

Source : HCECM, rapport précité, p. 190. 

Ni la situation familiale, ni lôancienneté ne sont prises en compte pour les 

personnels civils, la seule condition concerne les contractuels qui doivent être 

titulaires dôun contrat de trois ans minimum.  

3.  Les acteurs 

Si les périmètres respectifs du triptyque hébergement, logement et 

hôtellerie, correspondent assez logiquement aux catégories de besoins que sont 

lôhébergement en garnison, le logement familial et les séjours de courte durée, la 

gestion de ces trois volets se caract®rise par sa complexit®, peu intelligible ¨ un îil 

extérieur, les responsabilités relevant de nombreux acteurs dont lôinteraction 

produit les effets attendus. 

a.  Au sein du ministère des Armées, une myriade dôintervenants 

Aux termes de lôarticle R. 5131-1 du code de la défense, « la politique 

immobilière de la défense répond aux besoins des formations militaires et autres 

organismes du ministère de la défense en matière domaniale, dôinfrastructure, 

dôenvironnement et de logement, dans le respect des intérêts domaniaux de lôÉtat. » 
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Si lôarticle L. 1142-1 du code de la défense précise que le ministre des 

Armées est chargé de lôinfrastructure militaire, cette responsabilité, conformément 

aux termes du 4° de lôarticle 2 du décret n° 2009-870 du 15 juillet 2009, est 

déléguée au secrétaire général pour lôadministration (SGA). Il a la responsabilité de 

« la politique immobilière ainsi que [du] soutien et [de] lôadaptation de 

lôinfrastructure du ministère » mais aussi de « la définition et la mise en îuvre de 

la politique du ministère en matière dôenvironnement. » 

Afin de mener cette politique immobilière, le SGA sôappuie sur des 

directions et services qui lui sont rattachés. Il sôagit tout dôabord de la direction 

des patrimoines, de la mémoire et des archives (DPMA), responsable, pour les 

sujets qui intéressent ce rapport, de lôensemble de la politique immobilière du 

ministère et du service dôinfrastructure de la défense (SID), le service commun à 

lôensemble du ministère en matière de construction, de maintenance immobilière et 

de gestion administrative et technique du patrimoine. 

Deux sous-directions de la DPMA sont en charge du domaine immobilier. 

La sous-direction de lôimmobilier et de lôenvironnement a la responsabilité de la 

réalisation des actifs immobiliers, de la stratégie et de lôexpertise immobilières, de 

la politique domaniale, de lôenvironnement et du développement durable. La sous-

direction du logement est en charge de la stratégie et de lôexpertise du logement et 

exerce la tutelle de six bureaux régionaux du logement (BRL), situés, pour les cinq 

premiers, à Metz, Lyon, Rennes, Bordeaux et Toulon, et, à Paris o½ il sôagit du 

bureau régional dôÎle-de-France (BLRIF), dont les compétences sont plus 

spécifiques. Les bureaux régionaux du logement coordonnent les actions des 

organismes charg®s de la mise en îuvre de la politique minist®rielle en mati¯re de 

logement, au niveau local et régional.  

Le service dôinfrastructure de la d®fense (SID) est organisé en sept 

établissements du SID (ESID) (1) dont dépendent 52 unités de soutien de 

lôinfrastructure de la défense (USID), placées auprès des commandants de base 

défense auxquels elles apportent aide et conseil dans la programmation des 

infrastructures, lôexpression des besoins, la gestion du patrimoine et la maintenance 

immobilière. Lôactivité hors métropole est assurée par neuf directions 

dôinfrastructure de la défense (DID) (2). 

Le service du commissariat des armées (SCA), directement rattaché à 

lôétat-major des armées (EMA), assure, parmi dôautres attributions, des prestations 

de service en matière de restauration, dôhébergement et dôhôtellerie, dont la gestion 

de la majorité des cercles-mess. 

Le commandement interarmées de coordination du soutien (CICoS) 

rattaché à la sous-chefferie Performance de lôEMA assure le commandement des 

                                                 

(1)  Situés en Île-de-France, à Rennes, Brest, Toulon, Bordeaux, Lyon et Metz. 

(2) Situées à Papeete, Fort-de-France, Saint-Denis, Cayenne, Dakar, Libreville, Djibouti, Nouméa et Abidjan. 
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commandants de base de défense (ComBdD) qui tiennent une place centrale dans 

la mise en îuvre de la politique immobili¯re du minist¯re dans le p®rim¯tre de leur 

base de défense (1). Le commandant de base de défense, dôune part, attribue les 

logements et, dôautre part, établit le schéma directeur immobilier de la base de 

défense (SDIBdD), approuvé dans un second temps par la DPMA, et priorise les 

travaux dôinfrastructure, étant entendu quôil a la responsabilité de la programmation 

dôopérations de maintenance dont le coût est inférieur à 500 000 euros. 

SCHÉMA DIRECTEUR IMMO BILIER  

Article R. 5131-3 du code de la défense 

Le sch®ma directeur immobilier met en îuvre les d®cisions du ministre de la d®fense 

relatives aux implantations des formations militaires et autres organismes du ministère de 

la défense et à lôadaptation de lôinfrastructure de la défense à leurs besoins opérationnels. 

Le cas échéant, il prend en compte les plans de stationnement des unités. 

Le schéma directeur immobilier évalue les possibilités dôaménagement et dôévolution 

des emprises utilisées par le ministère de la défense dans le périmètre géographique de 

chacune des bases dont la liste est fixée par arrêté du ministre de la défense. Il définit les 

besoins dôinvestissements en infrastructure de défense. Il analyse son insertion dans les 

projets urbains ou dôaménagement du territoire après avis du préfet de région. 

Le schéma directeur immobilier est établi : 

1° Par les commandants de base de défense, à lôexception des immeubles situés en Île-

de-France ; 

2° Par le secrétaire général pour lôadministration du ministère de la défense pour les 

immeubles situés en Île-de-France, dans des conditions définies par arrêté du ministre de 

la défense. 

Le schéma directeur immobilier est approuvé par le ministre de la défense. 

Au sein de la base de défense, le bureau du logement est intégré au 

groupement de soutien de la base de défense (GSBdD) qui administre les 

différents soutiens, dont lôhébergement, lôhôtellerie et les bureaux du logement. Les 

bureaux du logement dépendent donc organiquement du service du commissariat 

des armées, en vertu de leur rattachement au groupement de soutien de la base de 

défense, et non de la direction des patrimoines, de la mémoire et des archives mais 

en appliquent les directives via les bureaux régionaux du logement qui en informent 

également les commandants de base de défense.  

                                                 

(1) Instruction n° 144/DEF/EMA/SC_SOUT relative aux missions et attributions du commandant de base de 

défense du 18 juin 2014.  
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LôORGANISATION DU SOUTIEN COMMUN AU SEIN  DôUNE BASE DE D£FENSE 

 
Source : ministère des Armées. 

Chaque base de défense dispose dôun bureau du logement qui nôa pas 

dôantenne dans les formations soutenues mais peut être amené à assurer des 

permanences délocalisées au moment du déroulement du plan annuel de mutation 

(PAM). Les bureaux du logement doivent principalement veiller à lôutilisation 

optimale du parc local, assurer la meilleure qualité de service en sôaidant des 

outils informatiques à leur disposition, organiser la concertation au niveau local et 

relayer ¨ lô®chelon r®gional les informations nécessaires. Lôorganisation et le 

fonctionnement du bureau du logement sont définis par le GSBdD. Le chef du 

bureau du logement est responsable devant le ComBdD. 

Le BRL de Toulon est rattaché à la DPMA mais exerce les missions dôun 

bureau du logement de base de défense au profit du ComBdD. En Île-de-France, le 

bureau du logement en région Île-de-France (BLRIF) exerce la totalité de la 

fonction logement, régionale et locale, dans laquelle les commandants des deux 

bases de défense concernées nôinterviennent pas. 

La concertation est organisée de façon pyramidale selon les dispositions de 

lôarrêté du 20 avril 2011 portant organisation de la concertation en matière de 

logement au ministère de la défense. 
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Au niveau local, la commission locale du logement (CLL) se réunit au 

moins une fois par an ; y participent les commandants des formations et les chefs 

des organismes soutenus, le chef du bureau du logement, sous la présidence du 

ComBdD. Les représentants régionaux du gestionnaire du parc domanial peuvent 

être conviés. La commission aborde le logement sous tous ses aspects : besoins 

exprimés, état et du parc, modifications souhaitées, travaux, marché local, 

difficult®sé Un compte rendu est adress® au BRL. 

Les bureaux régionaux du logement organisent une commission régionale 

du logement (CRL) chargée dôétudier, sur la base des comptes rendus des CLL, la 

situation des personnels de la défense en matière de logement, de proposer les 

opérations nécessaires à la satisfaction des besoins et dôeffectuer le bilan des 

actions menées à leur niveau. Elle est coprésidée par un représentant de la DPMA 

et par le général sous lôautorité duquel est placé lôétat-major de soutien défense de 

la zone de soutien concernée. Dans la zone géographique concernée, en sont 

membres de droit : le représentant de chaque armée ou service, les commandants 

des bases de défense, les représentants du SID et les directeurs régionaux de 

lôaction sociale des armées. Les représentants du gestionnaire du parc domanial 

sont conviés en tant que de besoin. Un compte rendu est transmis à lôéchelon 

supérieur.  

Le comité du logement est lôinstance nationale de concertation chargée 

dôétudier, en fonction des travaux des CCL, la situation des personnels en matière 

de logement, de proposer les opérations nécessaires à la satisfaction des besoins et 

dôeffectuer le bilan des actions menées. Les membres de droit en sont : le chef 

dôétat-major des armées, le délégué général pour lôarmement, les chefs dôétat-major 

de lôarmée de terre, de la marine et de lôarmée de lôair, le directeur central du 

service de santé des armées, le directeur central du service des essences des armées, 

le directeur des ressources humaines du ministère de la défense, le directeur des 

affaires financières, le directeur central du service dôinfrastructure de la défense et 

les coprésidents des commissions régionales du logement. Le chef du contrôle 

général des armées, le directeur général de la gendarmerie nationale et les 

inspecteurs civils de la défense sont informés de lôordre du jour des réunions et 

peuvent y déléguer un représentant. 

La politique du logement est ®galement mise en îuvre par un autre acteur 

dépendant également du SGA. Il sôagit de la sous-direction de lôaction sociale qui 

via lôinstitution de gestion sociale des armées (IGESA), son opérateur, dispense 

des prêts et des aides liés à lôaccession à la propriété, à la mobilité et aux travaux. 

LôIGESA dispose également de résidences hôtelières utilisées par les militaires en 

déplacement. 

En lien avec le ministère des Armées, lôétablissement public des fonds de 

prévoyance militaire et de lôaéronautique (EPFP), dont la mission est la 

protection financière des militaires et de leur famille en cas de blessure ou de décès 
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en service ou en lien avec le service, agit pour le logement des militaires par le 

canal de lôachat de biens immobiliers et de la réservation de logements. 

Il ressort de cette organisation, pour le moins complexe, que, sôil existe des 

instances de concertation au sein desquelles les commandants de formation puis les 

états-majors peuvent formuler observations, souhaits et recommandations, les 

leviers en matière de logement sont bel et bien à la main quasi exclusive du 

secr®tariat g®n®ral pour lôadministration. Si lôon excepte le rôle important du 

commandant de base de défense, les rapporteurs sôétonnent de ne voir les chefs 

dôétat-major dôarmée et les commandants de formation, responsables, chacun à leur 

niveau, de la condition militaire et du moral de leur personnel ainsi que de la mise 

en îuvre des mesures aff®rentes, nôoccuper, semble-t-il, quôun rôle consultatif en la 

matière.  

b.  Lôimplication dôautres acteurs publics 

Le SGA interagit également avec la direction de lôimmobilier de lôÉtat 

(DIE), service auparavant dénommé France domaine, qui représente lôÉtat 

propriétaire et joue un rôle important en matière de cession des emprises des 

armées. Toutefois, bien quôinscrivant sa politique dans le cadre général fixé par 

lôÉtat, le ministère des Armées bénéficie dôun régime dérogatoire qui confère au 

ministre des Armées une autonomie de décision. 

c.  Les acteurs privés 

Dans le secteur privé, dôautres entités contribuent à la politique du 

ministère des Armées, et lui permettent de disposer dôun parc de logements 

susceptibles de répondre aux besoins de ses ressortissants. Conformément à son 

principe dôaccompagnement social, le ministère sôattache à adapter son offre 

locative aux ménages militaires les plus modestes, les modalités mises en place leur 

permettant de présenter une demande de logement en habitation à loyer modéré 

(HLM), en accord avec lôarticle L. 411 du code de la construction et de lôhabitation, 

disposant que « la construction, lôaménagement, lôattribution et la gestion des 

logements locatifs sociaux visent à améliorer les conditions dôhabitat des 

personnes de ressources modestes ou défavorisées. » 

Lôarticle L. 411-2 du code de la construction et de lôhabitation définit les 

différents organismes qui composent lôoffre dôhabitation à loyer modéré (HLM) (1). 

Parmi eux, CDC Habitat (2), filiale immobilière dôintérêt général de la Caisse des 

dépôts et consignations (CDC), constitue le partenaire historique et privilégié du 

ministère des Armées sôagissant du parc domanial. CDC Habitat gère pour le 

compte du ministère des Armées un patrimoine de 9 151 logements (3), répartis en 

6 060 logements collectifs et 3 091 logements individuels. 

                                                 

(1) Article L. 411-2 du code de la construction et de lôhabitation.   

(2)  Anciennement connu sous le nom de Groupe SNI. 

(3) Au 30 avril 2018, dôapr¯s les donn®es chiffr®es transmises lors dôune audition en date du 4 juin 2019. 



ð  35  ð 
 

CARTOGRAPHIE SIMPLIF IÉE DES ACTEURS INTERVENANT DANS LA POLI TIQUE DU LOGEMENT ET  DE LôH£BERGEMENT DES MILITAIRES  

 
Source : schéma établi par les rapporteurs. 
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B.  LE PARC DU MINISTÈRE 

1.  Lôoffre de logements familiaux 

Plusieurs types de logements peuvent être proposés à la location par le 

ministère des Armées dans le cadre de sa politique dôaide au logement familial. On 

distingue ainsi le parc domanial, composé de logements qui appartiennent au 

ministère, du parc réservé, constitué de logements réservés auprès de divers 

opérateurs, et des logements pris ¨ bail, côest-à-dire loués par le ministère 

pour ses ressortissants. Ces derniers représentent une part très faible du parc. 

En premier lieu, le parc domanial comprend dôabord les logements 

domaniaux loués, par la direction de lôimmobilier de lôÉtat et le ministère des 

Armées, à un preneur, CDC Habitat, par le biais dôun contrat de bail civil ï ces 

logements sont ensuite gérés et entretenus par CDC Habitat, qui les sous-loue aux 

personnels de la défense ï ainsi que les logements domaniaux situés sur le domaine 

public de lôÉtat et des logements assimilés, pris à bail par lôÉtat.  

En second lieu, le ministère des Armées peut mettre à disposition de ses 

personnels dôautres logements, parmi lesquels des logements réservés par une 

convention de réservation auprès de personnes morales distinctes de lôÉtat, quôil 

sôagisse dôopérateurs de logement social, comme divers organismes HLM ou CDC 

Habitat, ou bien de sociétés privées, ainsi que des logements financés par 

lôétablissement public des fonds de prévoyance militaire et de lôaéronautique 

(EPFP). 

Si certains de ces logements sont concédés par nécessité absolue de service 

(NAS) ou font lôobjet dôune convention dôoccupation précaire avec astreinte 

(COP/A), lôintérêt des rapporteurs a porté avant tout sur leur location en tant que 

logements familiaux, dits de répartition. 

La description précise du parc sôest révélée une tâche ardue, tant les 

données fournies aux rapporteurs ont pu varier au gré des auditions, essentiellement 

en raison dôapproches différentes selon les acteurs. À titre dôexemple, le parc 

global de logements du ministère ne correspond pas au parc « utile », qui 

nôinclut pas les logements conventionnés rendus aux sociétés pour un tour de bail, 

faute dôavoir trouvé un locataire dans les temps impartis, ni les logements en cours 

de cession qui ne répondent plus aux besoins du ministère. Côest ainsi quôen 2017, 

le parc utile ne correspondait quôà 73 % du parc global, constitué de 

47 556 logements (1). En dôautres termes, moins de 35 000 logements étaient en fait 

disponibles à la location, dont 80 % sont de type T3, T4 et T5. 

                                                 

(1) 12e rapport th®matique du Haut comit® dô®valuation de la condition militaire, ç La vie des militaires et de 

leurs familles selon le lieu dôaffectation è, annexe 9, p. 186. 
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Dans ces conditions, les rapporteurs se sont référés aux éléments chiffrés 

présentés dans le rapport du HCECM précité. Sôils auront lôoccasion de détailler, au 

cours du rapport, lôétat dôavancement des différents programmes de construction 

lancés depuis lors, ils ont ainsi fait le choix de sôen référer à la dernière grande 

étude exhaustive publiée sur la question. 

En 2017, le parc global était composé de 42 349 logements en 

métropole, 4 021 en outre-mer et 1 186 à lôétranger. Sôagissant de la typologie 

des logements, on trouve, en métropole, 32 543 logements réservés par convention, 

9 212 logements domaniaux et 594 logements pris à bail. Comme le soulignait le 

rapport du HCECM, « la part de logements sous convention de réservation auprès 

de grands opérateurs ou de bailleurs sociaux est globalement stable, et sôétablit en 

moyenne à 78 % du parc total entre 2013 et 2017 », les logements sociaux 

représentant à eux seuls 53 % du parc et 70 % des logements sous convention de 

réservation. 
ÉVOLUTION DU PARC DE  LOGEMENTS DU MINISTÈ RE DES ARMÉES, PAR CATÉGORIE DE 

LOGEMENT, EN MÉTROPO LE DE 2013 À 2017 

 
Source : direction des patrimoines, de la mémoire et des archives. 

Le parc de logements nôest pas uniformément réparti sur le territoire 

national. Fort logiquement, côest en région Île-de-France que se concentre une 

large part des logements du ministère, soit plus dôun tiers de la capacité totale des 

logements utiles, tandis que le parc utile représente 88 % du parc global de la 

région. Ce ratio est particulièrement élevé, ce qui nôest en revanche pas le cas dans 

lôouest et lôest de la France, où les bureaux régionaux de Rennes et de Metz ne 

peuvent proposer à la location que 59 % et 55 % des logements situés dans leur 

ressort de compétence. Ceci sôexplique notamment par le fait que lôoffre de 

logements ne correspond pas toujours, ni aux besoins des armées, ni aux attentes 

des personnels. Cette dichotomie entre le parc global et le parc utile illustre, en 

outre, le manque de pertinence dôune partie du parc du ministère. 
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RÉPARTITION DU PARC DE LOGEMENTS MÉTROPOLITAIN PAR BUREAU RÉGIONAL DU 

LOGEMENT  EN 2017 

 

Bureau régional du logement 

Total Île-de-

France 
Bordeaux Lyon Metz Rennes Toulon 

Parc global  12 238 3 946 6 623 7 184 7 436 4 922 42 349 

Parc utile  10 750 2 935 5 058 4 262 4 079 3 874 30 958 

Domaniaux 2 080 850 1 055 2 338 1 530 342 8 195 

Pris à bail 132 76 93 83 173 37 594 

Réservés 

par 

convention 

8 838 2 009 3 910 1 841 2 376 3 495 22 169 

Part du parc 

utile 
35 % 9 % 16 % 14 % 13 % 13 % 100 % 

Part du parc 

utiles/parc 

global par 

région 

88 % 74 % 76 % 59 % 55 % 79 % 73 % 

Source : direction des patrimoines, de la mémoire et des archives. 

2.  Les capacités dôhébergement 

Lôétude des capacités dôhébergement du ministère des Armées conduit à 

distinguer le cas de la région Île-de-France en raison de la diversité propre à cette 

zone qui recouvre la région en tant que telle ainsi que la zone de défense et de 

sécurité de Paris. 

Hors Île-de-France, le territoire métropolitain compte donc, selon le 

recensement effectué par le HCECM en janvier 2018, 610 bâtiments 

dôhébergement. 

Ce décompte ne reflète toutefois pas parfaitement les capacités 

dôhébergement, car certains de ces bâtiments servent à la fois à lôhébergement et à 

lôhôtellerie, notamment dans les zones dépourvues dôoffre hôtelière. À titre 

dôexemple, lorsque les rapporteurs se sont déplacés auprès des forces, il leur est 

arrivé dôêtre hébergés au sein de bâtiments accueillant également des cadres. Au 

total, 566 de ces bâtiments sont exclusivement dédiés à lôhébergement des 

personnels du ministère, parmi lesquels « 416 nôaccueillent que des cadres, 115 des 

cadres et des militaires du rang et 35 uniquement des militaires du rang » (1).  

La mutualisation des bâtiments semble tout à fait pertinente, en ce quôelle 

permet dôoptimiser les capacités dôhébergement, alors quôune distinction rigide 

conduirait nécessairement à une sous-exploitation du parc. 

Ces bâtiments offrent une capacité totale de 35 000 couchages, répartis en 

26 000 chambres environ, dont 850 utilisées pour lôaccueil de militaires en mission, 

formation ou stage, sous la forme dôune hôtellerie de passage.  

                                                 

(1) HCECM, rapport précité.  
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CAPACITÉS DôHÉBERGEMENT, EN NOMBRE DE LITS, EN F ONCTION DU TYPE DE 

PRESTATION ET DôOCCUPANTS, EN MÉTROPOLE, HORS ÎLE -DE-FRANCE (JANVIER 2018) 

Bâtiments Nombre de lits Cadres Cadres/MDR MDR Total 

Hébergement Hébergement 18 090 11 886 1 986 31 962 

Mixte 
Hébergement 1 798 1 798 

Hôtellerie 1 114 1 114 

Source : HCECM, 12e rapport thématique. 

En Île-de-France, les capacités dôhébergement relèvent de différentes 

autorités, et se situent pour lôessentiel en dehors de Paris. Au total, le parc compte 

autour de 5 500 lits, dont seulement 4 700 sont réellement en mesure dôêtre 

attribués par le bureau interarmées de lôhébergement en région Île-de-France 

(BIHRIF). 

De manière plus précise, le parc administré par les groupements de soutien 

de bases de défense (GSBdD) est de 74 bâtiments dôhébergement dont deux, situés 

à Villacoublay, accueillent également des personnels en mission dans le cadre 

dôune prestation dôhôtellerie de passage. Ces bâtiments situés tout autour de Paris 

offrent une capacité dôhébergement de 4 850 couchages, en près de 

4 000 chambres, auxquelles sôajoutent environ 80 chambres dôhôtellerie. 

SITUATION GÉOGRAPHIQ UE DES BÂTIMENTS DE CADRES CÉLIBATAIRES EN RÉGION 

PARISIENNE 
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Source : rapport du HCECM précité, p.206. 

Le service parisien de soutien de lôadministration central (SPAC) dispose, 

quant à lui, de 740 chambres au sein de la Tour F du site de Balard, dont 200 sont 

réservées à différents organismes et services, tels la direction du renseignement et 

de la sécurité de la défense (DRSD), la brigade des sapeurs-pompiers de Paris 

(BSPP) ou encore des élèves polytechniciens. Cette offre est complétée par 

52 chambres individuelles situées à Arcueil. 

Enfin, plusieurs résidences viennent encore compléter le dispositif 

dôhébergement, notamment la résidence Pascal, située dans le XIIIème 

arrondissement de Paris et dont la gestion relève du cercle du GSBdD de 

Vincennes, qui y dispose de 15 chambres. La résidence Raspail de lôIGESA, située 

à Gentilly, accueille également des cadres célibataires et célibataires géographiques 

au sein de 50 chambres réservées. 

Outre-mer et à lôétranger, le ministère dispose de près de 1 800 lits gérés 

par les GSBdD, dont moins de dix pour de lôhôtellerie, ainsi que, de manière 

spécifique, de 165 lits pour lôhébergement de militaires en mission de courte durée 

en Guyane. 

À la diversité territoriale de lôoffre dôhébergement sôajoute celle des 

différentes armées. Ainsi, à ces capacités dôhébergement générales, il convient 

dôajouter les quelque 40 000 lits dont dispose lôarmée de terre pour lôhébergement 

en casernement de ses militaires du rang. Les engagés volontaires de lôarmée de 

terre (EVAT) logent en chambrées de six pour une durée de six ans, jusquôà 

atteindre le grade de caporal-chef. Comme on lôa vu, ce modèle dôencasernement 

est le fruit dôune volonté culturelle et sociologique de « façonner » les hommes et 

les femmes, selon les mots du général Hervé Gomart, directeur de la division de la 

performance et de la synthèse de lôétat-major de lôarmée de terre.  

Ainsi que lôont indiqué aux rapporteurs les marins rencontrés lors de leur 

déplacement à Toulon, alors quôils sont traditionnellement hébergés à bord, la mise 

hors de lôeau dôun bâtiment pour une phase dôentretien conduit à une saturation des 

capacités dôhébergement à terre, et lôobligation pour certaines catégories de 

personnels qui y étaient hébergées de libérer les lieux sans quôil existe de solution 

de remplacement. Une telle problématique risque de se rencontrer plus 

régulièrement avec le déploiement du double équipage. Pour la marine nationale, il 

y a donc urgence à accroître ses capacités dôhébergement, notamment à Toulon.  

Quant à lôarmée de lôair, le choix a été fait dôhéberger les militaires du rang 

hors casernement, solution sans doute plus simple ¨ mettre en îuvre quôau sein des 

autres armées dans la mesure où lôarmée de lôair ne compte quôune dizaine de 

milliers de militaires du rang. 
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3.  La diversité des lieux dôhôtellerie 

Lôhôtellerie recouvre plusieurs types de prestations, allant du militaire en 

mission à des prestations hôtelières au profit de publics élargis. Dans le cadre du 

présent rapport, ce sont les capacités dôhébergement des militaires en mission, 

formation ou stage qui font lôobjet de développements. 

Ainsi que les rapporteurs lôont évoqué, plusieurs lieux permettent de 

proposer une offre dôhôtellerie de passage. 

En premier lieu, lôhôtellerie dite de casernement. Alors que nombre de sites 

militaires sont loin des centres-villes, le fait de disposer, au sein même des unités, 

dôune capacité dôhébergement pour les militaires en mission, en formation ou en 

stage est une réelle plus-value. Alors quôil nôest pas envisageable pour les unités de 

mettre à disposition un véhicule ou de prendre en charge les déplacements entre un 

hôtel et lôunité, ni de demander aux personnels dôassumer financièrement le coût de 

tels déplacements, loger les personnels sur site offre une réelle souplesse au 

commandement.  

En deuxième lieu, les cercles-mess, dôune grande diversité et malgré la 

forte réduction de leur nombre, offrent une capacité dôhébergement ponctuelle. 

Parmi ces sites, notons le cas particulier du Cercle national des armées, placé sous 

la responsabilité de gestion du Gouverneur militaire de Paris, qui propose plusieurs 

solutions dôhébergement au sein de ses différents sites parisiens, à Saint-Augustin, 

sur la montagne Sainte-Geneviève et dans le XVème arrondissement. 

Enfin, en troisième lieu, les résidences de lôIGESA disposent de chambres 

réservées aux militaires en mission, comme les rapporteurs lôont indiqué 

précédemment. Sur le terrain, les rapporteurs ont néanmoins eu vent de quelques 

regrets quant à la faiblesse de cette offre, notamment à Paris. LôIGESA g¯re neuf 

résidences hôtelières, quatre en région parisienne, les résidences Raspail, Descartes, 

Diderot et Voltaire, deux à Toulon, les escales Mirabeau et Louvois, deux à Nice, la 

villa des officiers Furtado-Heine et la résidence relais Auvare et enfin une à 

Bourges, au centre de formation de la défense (CFD). 

Le taux de fréquentation de ces résidences varie, au premier semestre 2019, 

de 87 % pour la résidence Raspail à 53 % pour celle de Bourges. La politique 

tarifaire est fixée, en semaine, en fonction du montant des frais de mission 

remboursés aux ressortissants du ministère, qui, au demeurant, devraient 

prochainement ne plus avoir ¨ en faire lôavance, et durant le week-end en fonction 

des prix moyens pratiqués par la concurrence de niveau équivalent. Il est ainsi de 

52,35 euros en semaine et de 45,71 euros en fin de semaine. 155 988 chambres ont 

été vendues en 2018, dont 94 138 dans les résidences parisiennes. La clientèle 

parisienne est composée de 41 % de personnels en mission, 29,66 % de séjours 

dôagr®ment et 29,34 % de séjours de longue durée.  
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La fréquentation des résidences par les personnels en mission se concentre 

sur quelques jours dans la semaine, le mardi, le mercredi et le jeudi, durant lesquels 

elles peuvent être complètes. Le taux de remplissage est moindre durant les fins de 

semaine pour les s®jours dôagr®ment indispensables ¨ lô®quilibre financier des 

résidences. Le conventionnement avec des hôtels extérieurs initié par le ministère 

afin de pallier les pics de fréquentation ne doit toutefois pas conduire à la 

marginalisation des résidences IGESA qui répondent à un besoin et doivent 

demeurer le premier choix des personnels en mission. Il convient pour cela de 

veiller ¨ ce quôelles conservent leur attractivit®, le taux de satisfaction affich® en 

2018 pour les prestations était de 96,20 %, tant en matière de tarifs que de confort. 
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 DEUXIÈME PARTIE ï LE TEMPS DES CONSTATS : UNE POLITIQUE 
MAL DÉFINIE, QUI PÉNALISE TANT LES PERSONNELS QUE 

LôINSTITUTION MILITAIRE 

I.  LE PARC DU MINISTÈRE DES ARMÉES POSE DE NOMBREUSES 
QUESTIONS 

A.  UN PARC QUI SEMBLE INADAPTÉ TANT À LA CARTE MILITAIRE 
QUôAUX ATTENTES DES PERSONNELS 

1.  Une dichotomie entre lôoffre et la demande 

Faire se rencontrer lôoffre et la demande est au cîur de lôactivité de la sous-

direction du logement de la DPMA et de ses bureaux régionaux. Or, en 2017, le 

taux de réalisation de demandes de logement est en moyenne de 56 % (1). Les zones 

tendues que sont lôÎle-de-France et Toulon présentent les taux les plus élevés, 

respectivement 70 et 63 % (2). Cette différence en faveur des zones tendues peut 

sembler paradoxale ; elle sôexplique néanmoins par plusieurs facteurs. Dôune part, 

le montant des loyers en zone tendue incite un plus grand nombre de candidats à 

rechercher un logement défense, dôautre part, les efforts du ministère pour étoffer et 

renouveler lôoffre se concentrent sur les zones tendues. Lôabsence de satisfaction 

dôun peu moins de la moitié des demandes, en moyenne, résulte soit dôune offre 

inexistante, soit dôune offre inadéquate motivant un refus en raison dôune 

localisation inadaptée ou de lôétat du logement proposé. 

La localisation et la vétusté des logements sont, partant, les principales 

raisons de la cession de logements propriété du ministère des Armées et de la 

dénonciation de conventions conclues avec des bailleurs. 

a.  La localisation 

Fruit de lôhistoire et de réorganisations successives, les implantations 

militaires nôont cessé dôévoluer. Chaque mutation dôampleur, nous lôavons vu dans 

la première partie, a donc pour corollaire lôadaptation des capacités dôhébergement 

et de logement au plan de stationnement des forces. Le défi est de trouver, parfois à 

court terme, des solutions pour les différentes populations ayant vocation à être 

hébergées en enceinte militaire ou susceptibles de prétendre à un logement défense. 

Lôoffre de logements affiche ainsi une surcapacité dans les zones de 

moindre présence militaire et un déficit dans les zones tendues. De plus, le temps 

                                                 

(1) Taux 2017, DPMA.  

(2) Ibid.  
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immobilier ne coïncide pas avec celui des mutations et des besoins en logement. 

Sans parler de la construction, la cession et lôacquisition de biens, le passage de 

conventions avec des bailleurs sont des opérations de long terme qui doivent être 

anticipées, tout comme devraient lôêtre les évolutions socio-spatiales. Lôexemple le 

plus récent est la mise en service de la ligne grande vitesse reliant Paris à Bordeaux 

en 2 h 04 qui a profondément modifié le marché immobilier bordelais qui sôest 

tendu, repoussant à la lointaine périphérie les biens abordables, à lôachat comme à 

la location. Côest ainsi que des ressortissants du ministère peuvent se trouver logés 

à plusieurs dizaines de kilomètres de leur lieu de travail, comme côest également le 

cas à Toulon, zone touristique, ou en Île-de-France, alors que les logements trop 

éloignés ne trouvent pas preneur en zone moins tendue. Le suivi de ces évolutions 

repr®sente un v®ritable d®fi pour les services en charge de la mise en îuvre de la 

politique du logement, lourd de conséquences pour les militaires et leurs familles. 

Lôinsécurité, réelle ou supposée, des lieux de vie des militaires et de leur 

famille, ainsi que des personnels civils de la défense, est, par ailleurs, un facteur 

émergent désormais clairement exprimé sur le terrain et lors des auditions des 

rapporteurs. Interrogés, certains ressortissants du ministère font valoir le souhait de 

vivre entourés dôautres familles de militaires, un souhait qui nôest au demeurant pas 

partagé par tous. Certains logements conventionnés isolés peuvent faire lôobjet de 

refus pour cette raison, justifiant à terme le non-renouvellement de certaines 

conventions. La question sécuritaire est particulièrement prégnante outre-mer, et 

notamment en Guyane et à Mayotte, ce qui a du reste motivé la décision du 

ministère dôaccroître la part du logement domanial. En outre, elle revêt une 

importance particulière pour les militaires au moment de leur départ en opérations 

extérieures alors quôils laissent leur famille derrière eux. 

Afin de fluidifier lôadaptation des logements à lôévolution des implantations 

et des modes de vie, la DPMA conventionne désormais avec les bailleurs pour une 

durée de dix à quinze ans et non plus de 25 à 30 ans. 

Si le problème de la localisation ne se pose guère en matière dôhébergement 

sur la plus grande partie du territoire, il en est autrement en région parisienne. Il a, 

par exemple, été indiqué aux rapporteurs que des militaires travaillant à Vincennes 

sont hébergés à Saint-Germain-en-Laye, soit à lôexact opposé de lôagglomération 

parisienne. Si une partie des militaires de lôopération Sentinelle est actuellement 

hébergée dans lôancien hôpital du Val-de-Grâce et se trouve pour ainsi dire à pied 

dôîuvre, il devrait en °tre autrement après 2024 puisquôil est prévu de reloger ces 

400 militaires dans le fort de Nogent et le fort de lôEst, le temps de trajet pour 

rejoindre le cîur de Paris pouvant atteindre une heure, hors difficult®s de 

circulation.  

b.  La qualité 

Si les jeunes militaires du rang célibataires hébergés nôont dôautre choix 

que le casernement quel quôen soit lôétat, aucune règle ne contraint un personnel du 
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ministère des Armées, militaire ou civil, pouvant prétendre à un logement, à 

accepter une proposition qui ne lui conviendrait pas. Les interlocuteurs des 

rapporteurs font un constat identique : en dehors des zones où le marché locatif est 

tendu, cumulant rareté des biens et loyers élevés, un logement de mauvaise qualité 

ne trouve pas preneur actuellement. 

Les logements vieillissants dont lôentretien a été négligé sont même de 

véritables repoussoirs pour les familles habituées à un confort estimé normal 

aujourdôhui. Il peut sôagir de lôune des raisons susceptibles de motiver le choix du 

célibat géographique. Ces logements vacants représentent une charge pour le 

ministère qui est redevable des loyers des logements vacants réservés ou pris à bail. 

Mais la notion de mauvaise qualité ne se limite pas à un défaut dôentretien. 

Elle sôétend aux modes de vie actuels et à des exigences de confort telles que le 

choix dôune maison plutôt que dôun appartement, un jardin, une terrasse, des 

sanitaires en nombre suffisant, une cuisine ouverte, un garageé 

Les rapporteurs ont également été surpris par certaines observations 

formulées par des usagers concernant des logements neufs présentant des défauts 

de conception, quôil sôagisse dôun plan aberrant, dôun garage inondé à la moindre 

pluie et dans lequel il est impossible de rentrer une voiture, dôun vis-à-vis g°nanté 

alors quôun logement neuf devrait être une garantie de qualité et, à tout le moins, 

respecter les normes en vigueur. 

2.  La prise en compte tardive des évolutions sociologiques 

a.  La mobilité en questions 

Le métier militaire implique des contraintes liées à lôengagement 

opérationnel, auxquelles sôajoute la mobilité sur ordre touchant tous les membres 

de la cellule familiale. La durée moyenne dôaffectation varie selon le grade. Elle est 

de six ans pour un militaire du rang, de cinq ans pour un sous-officier et de trois ans 

pour un officier. Lôintervalle entre deux mutations avec changement de résidence 

est en moyenne de 4,8 ans. 

Lôactivité professionnelle du conjoint, souvent indispensable aux ressources 

du foyer, lôimportance croissante accordée à la scolarité des enfants ont 

profondément modifié la façon dont le militaire et sa famille appréhendent 

lôobligation de mobilité. La mobilité sôavère de fait très pénalisante pour les 

conjoints contraignant 75 % dôentre eux à rechercher un nouvel emploi, une 

démarche estimée difficile et dont la durée moyenne est de 5,3 mois. 

Le chef de corps de la base aérienne de Cazaux a fait part aux rapporteurs 

de ses observations quant aux priorités exprimées par les jeunes militaires ; la 

réussite professionnelle passe désormais au second plan, derrière une quête de 

bonheur dans laquelle le conjoint occupe une place fondamentale. 
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Le logement se place en tête des préoccupations après la sécurité et les 

difficultés dans ce domaine peuvent constituer un frein à la mobilité, voire à la 

poursuite de lôengagement. En lôespèce, il semble légitime de sôinterroger sur le 

rythme et le bien-fondé des mutations à répétition. De ce point de vue, les 

rapporteurs saluent les récentes initiatives menées afin de limiter la mobilité à une 

stricte nécessité opérationnelle, mesure attendue de longue date par les personnels. 

Le « plan famille » a dôailleurs confirmé cette orientation, ce dont il convient de se 

féliciter. La mobilité demeure néanmoins incontournable pour une large part des 

personnels, et notamment les officiers, pour lesquels elle fait partie du déroulement 

de carrière normal. 

b.  Lôévolution des structures familiales 

La sous-direction de la politique générale, des études et de la prospective de 

la direction des ressources humaines du ministère des Armées réalise à intervalles 

réguliers une enquête consacrée aux militaires et à leur famille. Les précédentes 

éditions datent de 2001 et 2009. La dernière édition, portant sur des données 

recueillies en 2017, a été publiée en mars 2019. 

Les deux dernières études permettent dôapprécier les évolutions 

sociologiques intervenues dans trois domaines : la situation familiale, lôactivité du 

conjoint et le logement. Il ressort des éléments présentés aux rapporteurs que la 

structure des familles de militaires ne se distingue que peu de celle de lôensemble 

des familles françaises. En ce sens, lôarmée est bel est bien le reflet de la société. 

i.  La situation familiale 

¶ Le couple 

Les militaires vivent moins en couple que la population française, 62 % 

contre 69 %. La part des militaires en couple a par ailleurs baissé de six points par 

rapport à 2009, cette évolution étant vraisemblablement due à la jeunesse des 

militaires dont les recrutements ont augmenté au cours des dernières années, seuls 

46 % de militaires du rang vivant effectivement en couple. Les femmes militaires 

sont moins souvent en couple à partir de 40 ans. 

Les couples mariés représentent 55 % des unions en dépit dôune très forte 

progression du pacs, de 15 points par rapport à 2009, la proportion de mariages 

croissant avec le rang hiérarchique. Ainsi, 34 % des militaires du rang sont mariés, 

25 % sont pacsés et 41 % vivent en union libre, les pourcentages étant 

respectivement de 90 %, 6 % et 4 % chez les officiers supérieurs. 

Les séparations sont en hausse de dix points, à 39 %, principalement dues 

aux ruptures dôunion libre qui représentent 56 % du total, les divorces restant 

stables à 20 % et les ruptures de pacs enregistrant une forte baisse de 12 points, 

à 16 %. 
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¶ Les enfants 

Les femmes militaires ont, comme la majorité des Françaises, leur premier 

enfant à 28 ans en moyenne et 49 % des militaires sont parents. La proportion de 

parents dans la population militaire croît naturellement avec lôâge, le pic étant 

atteint entre 40 et 44 ans, âges auxquels 87 % des militaires sont parents. Bien 

quôen croissance de 18 points, la proportion de 49 % dôenfants entre zéro et 

trois ans nés hors mariage demeure très inférieure au reste de la population où 

elle est de 60 %. Les militaires sont parents de deux enfants en moyenne avec une 

proportion de famill es de trois enfants plus significative dans toutes les 

catégories hiérarchiques : 17 % chez les militaires du rang, 14 % chez les sous-

officiers subalternes, 24 % chez les sous-officiers supérieurs, 34 % chez les 

officiers subalternes et 39 % chez les officiers généraux. 

Lôéloignement partiel de lôun de leurs enfants en raison dôune rupture de 

couple, 8 %, ou de la scolarité, 5 %, concerne 13 % des parents, soit 

13 400 personnes. Les parents ne vivant pas en permanence avec un de leurs 

enfants à la suite dôune séparation sont 7 800 pour 12 200 enfants. La vie familiale 

sôorganise autour de la garde alternée pour 2 800 militaires et 4 600 enfants ou du 

droit de visite pour 5 100 militaires et 7 600 enfants. 

Les familles monoparentales, majoritairement des femmes, 

représentent 3 % des ménages, une proportion inférieure au reste de la 

population, et 8 % des foyers sont des familles recomposées. 

¶ La dépendance 

La situation de proches en situation de dépendance concerne 8 % des 

militaires , soit 15 700 personnes, impliquant pour 82 % dôentre elles une 

intervention physique et financière. Pour 54 % dôentre eux, leur lieu dôaffectation 

est un obstacle à une présence quôils souhaiteraient plus fréquente. 

ii.  Lôactivité du conjoint 

Parmi les 85 % de conjoints actifs, femmes et hommes confondus, il est 

noté une hausse dôactivité des conjointes par rapport à 2009, passant de 67 à 

73 %. Le taux dôactivité des conjoints demeure stable, à 93 %. 

Désormais 78 % des femmes dôofficiers occupent un emploi, alors 

quôelles nôétaient que 50 % en 2009. Il est en revanche constaté une baisse de 

quatre points de la proportion des conjointes de militaires du rang en emploi, qui 

sont 60 % en 2017. 77 % des conjointes de militaires travaillent sous contrat à 

durée indéterminée (CDI) et 45 % sont salariées du secteur public, dont seulement 

2 % du ministère des Armées. 




